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1. CONTEXTE ET PROCEDURES 
1.1. DŜƴŝǎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŞŜ par la CƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-

Quentin-en-Yvelines  

La présente étude concerne le projet de renouvellement urbain du quartier du Valibout sur la commune de Plaisir 

(78). Il prévoit ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŎŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

social. 

Les maîtres ŘΩƻǳǾǊŀge de ce projet de renouvellement sont ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Quentin-en-

Yvelines (également aménageur), le bailleur social Les Résidence Yvelines Essonne et la ville de Plaisir. 

[Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řǳ ±ŀƭƛōƻǳǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ d'un projet de rénovation urbaine dans le cadre de PNRU1, la ville ayant 

été classée en 2ème catégorie par l'ANRU et les crédits réorientés vers les quartiers en première catégorie. 

Parallèlement, plusieurs opérations de réhabilitation ont été menées par le bailleur social Les Résidences Yvelines 

Essonne et dont la 3ème tranche a débuté en 2019.  

Le 30 décembre 2014, est paru le décret n° 2014-1750 fixant la liste des quartiers prioritaires au rang desquels 

était inscrit le quartier du Valibout. Ainsi, la ville de Plaisir et le quartier du Valibout étaient retenus par l'État dans 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ btbw¦ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ tǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΦ [Ŝ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴŞ ƭŜ но 

ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр ŀŦŦƛŎƘŀƛǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ Υ ζ ώΧϐ ǊŜǇƭŀŎŜǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛons urbaines et notamment dans 

sa fonction de centralité, d'améliorer le cadre et les conditions de vie des habitants, de revaloriser son image au 

sein de la ville mais également pour ses habitants et de lui offrir une considération identique à celle des autres 

quartiers ». 

tƻǳǊ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀǾƻƛǊ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ 

procédure de déclaration de projetΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜǊŀ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ladite procédure en ce que cette 

dernière constitue la ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L122-1-м LLL Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Par ailleurs, les articles L211-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘŀǳǊŜƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ 

ressource en eau en assurant notamment la conservation et le libre écoulement des eaux, la protection de la 

ressource en eau et la protection contre les inondations. L'article L214-3 du Code de l'environnement soumet à 

déclaration ou autorisation les ouvrages, installations, travaux ou activités susceptibles d'affecter la ressource en 

eau et le milieu aquatique. 9ƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ de déclaration ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŀǳ 

titre de la rubrique 2.1.5.0. 

 

1.2. wǳōǊƛǉǳŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

Le décret n° 2016-1110 du 11 août 2016 relatif à la modification des règles applicables à l'évaluation 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L122-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŎƻƳƳŜ Υ ζ Les projets qui, 

par leur nature, leur dimension ou leur localisation, sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur 

l'environnement ou la santé humaine font l'objet d'une évaluation environnementale en fonction de critères et de 

seuils définis par voie réglementaire ». 

[ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŜƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŦƛƎǳǊŜ ŀǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŀƴƴŜȄŞ 

Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-2 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 

être soumis de façon systématique à évaluation environnementale ou après examen au cas par cas.  

Le projet de renouvellement urbain du quartier du Valibout à Plaisir est concerné par la rubrique suivante : 

Catégories 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ 
d'ouvrages et de 
travaux 

Projets soumis à 
évaluation 
environnementale 

Projets soumis 
à la procédure 
ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ ζ 
cas par cas » 

Caractéristiques projet 

39. Travaux, 
constructions et 
opérations 
d'aménagement. 

b) Opérations 
d'aménagement dont le 
terrain d'assiette est 
supérieur ou égal à 10 ha ; 

/  [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
renouvellement urbain du quartier 
Řǳ ±ŀƭƛōƻǳǘ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 20ha. Par 
conséquent, le projet est soumis à 
évaluation environnementale 

Extrait de l'article annexe à l'article R122-2 du Code de l'environnement 

 

2. CONTENU DE LΩETUDE DΩIMPACT 
[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞ Ł ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ 

Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ Ł ǎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǊƛƎƻǳǊŜǳǎŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řƻƛǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ł ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ Ŝǘ 

ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ł ŀǇǇǊŞŎƛŜǊΣ 

ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł Ŝƴ ǘƛǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 

démarche « Éviter-Réduire-Compenser » (ERC), en fonction de la zone impactée et de ses enjeux écologiques. 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜΣ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ 

ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ǎŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 

conception du projet.  

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L122-3 et comporte plusieurs volets obligatoires. [Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ précisé par un décret en 

/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ tel que modifié par Décret 

n°2021-837 du 29 juin 2021 - art. 10.  

/ƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Renvoi 

1° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessous. Ce résumé peut faire 
l'objet d'un document indépendant ; 

 

2° Une description du projet y compris en particulier : 

ς une description de la localisation du projet ; 

ς une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris, le cas 
échéant, des travaux de démolition nécessaires, et des exigences en matière d'utilisation 
des terres lors des phases de construction et de fonctionnement ; 

ς une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, 
relatives au procédé de fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les 
quantités des matériaux et des ressources naturelles utilisés ; 

ς une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels que la 
pollution de l'eau, de l'air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, 
la radiation, et des types et des quantités de déchets produits durant les phases de 
construction et de fonctionnement. 
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/ƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Renvoi 

3° Une description des aspects pertinents de l'état actuel de l'environnement, dénommée 
άǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜέΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥǳƴ 
ŀǇŜǊœǳ ŘŜ ƭϥŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭϥŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
projet, dans la mesure où les changements naturels par rapport au scénario de référence 
peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des informations 
environnementales et des connaissances scientifiques disponibles ; 

 

4° Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 susceptibles d'être 
affectés de manière notable par le projet : la population, la santé humaine, la biodiversité, 
les terres, le sol, l'eau, l'air, le climat, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris 
les aspects architecturaux et archéologiques, et le paysage ; 

 

5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur 
l'environnement 

 

6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur 
l'environnement qui résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de 
catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné. Cette description comprend le 
cas échéant les mesures envisagées pour éviter ou réduire les incidences négatives 
notables de ces événements sur l'environnement et le détail de la préparation et de la 
réponse envisagée à ces situations d'urgence ; 

 

7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le 
maître d'ouvrage, en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et 
une indication des principales raisons du choix effectué, notamment une comparaison des 
incidences sur l'environnement et la santé humaine ; 

 

8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage  

9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de 
compensation proposées ; 

 

10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour 
identifier et évaluer les incidences notables sur l'environnement ; 

 

11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact 
et les études ayant contribué à sa réalisation ; 

 

VII. ς Pour les actions ou opérations d'aménagement devant faire l'objet d'une étude de 
faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables de la zone en 
application de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme, l'étude d'impact comprend, en 
outre, les conclusions de cette étude et une description de la façon dont il en est tenu 
compte. 

 

Contenu de l'étude d'impact prévu par l'article R122-5 du Code de l'environnement 

 

3. ETUDES ASSOCIEES A LΩETUDE DΩIMPACT 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘǳŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ 

ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŀǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ :  

¶ Une étude historique de pollution des sols ; 

¶ Une étude géotechnique ; 

¶ Une étude trafic ; 

¶ Une étude acoustique ; 

¶ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Τ 

¶ Une étude faune-flore ; 

¶ Une étude des potentiels en énergies renouvelables ;  

¶ Une étude sur le confort climatique (ensoleillement et aéraulique). 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩȅ ǎƻƛǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǶǊŜǘŞ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ 

ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 

 

4. CONCERTATION REALISEE DANS LE CADRE DU PROJET  
La concertation préalable, menée dans lŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 

Řǳ ±ŀƭƛōƻǳǘΣ Ł tƭŀƛǎƛǊΣ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ с ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнм ŀǳ мл ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнмΦ 

Les modalités de concertation ont été fixées par délibérations du Conseil Municipal de Plaisir en date du 7 juillet 

2021 et du Conseil communautaire de Saint-Quentin-en-Yvelines en date du 1er juillet 2021. Le bilan de la 

concertation a été approuvé par le Conseil Municipal de Plaisir le 23 mars 2023 et par le Conseil Communautaire 

de Saint-Quentin-en-Yvelines le 31 mars 2022. 

Les sujets autour de la voirie, du stationnement, des espaces publics et de la sécurité qui sont le plus souvent mis 

en avant par la population. Plusieurs habitants ont fait part du manque de stationnement sur le quartier, ŘΩǳƴ 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƴŀǊŎƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇƻƳǇƛŜǊύΣ Řǳ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ŘΩŀŎǘŜǎ 

ŘΩƛƴŎƛǾƛƭƛǘŞǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Řǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ 

apparues comme celles du commerce, de la concertation, des équipements publics ou de la mixité sociale. 

a. Le stationnement 

Le manque de stationnement, parfois lié à de récents aménagements, est un point qui revient souvent dans les 

commentaires laissés par les habitants. La difficulté de trouver une place de stationnement est particulièrement 

forte à certaines heures de la journée, notamment après 18h30-19h. Le manque de places vient générer un 

stationnement abusif sur des espaces non dédiés à cet usage, notamment sur les espaces verts ou les accès 

pompier. De plus, il est relevé que certains parkings publics sont utilisés par des entreprises pour y garer des 

utilitaires (UPS par exemple) possédant pourtant eux-mêmes déjà leurs propres parkings. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ǎŀǳǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ Ǿƻƛtures épaves au centre du quartier est aussi signalée. 

b. Les espaces de jeux pour enfants  

! ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ǾƻƛǊ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘion de balançoires par exemple. Ce manque de structure 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƭŜǎ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ Ł ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ όwŞǎƛŘŜƴŎŜ 5ŀƴƛŜƭƭŜύΦ 

¦ƴ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ Ƴŀƛƭ CΦ aƛǘǘŜǊǊŀƴŘ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩǳƴ ǎǘǊŜŜǘ ǿƻǊƪƻǳǘ ƻǳ ŘΩǳƴ 

autre équipement sportif. Le précédent équipement a dû être déplacé à cause de nuisances.  
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c. La sécurité  

Plusieurs fois, le sujet de la sécurité a été abordé. Celui-ci concerne tout particulièrement les enfants. Le manque 

de sécurité est évoqué concernant la dégradation de la chaussée, une circulation intense, notamment aux abords 

ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ŘŜ ŦŜǊƳŜǊ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ рллƳчΦ [ΩƛŘŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 

barrières et de clôtures autour des immeubles, permettant la fermeture des parkings est appréciée par les 

habitants. 

d. Les voiries  

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ Řǳ ōƛǘǳƳŜΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ 

pour les voitures ainsi que les trottoirs pour les pƛŞǘƻƴǎ όŜȄŜƳǇƭŜ Řǳ м ǊǳŜ 5ŀƴǘƻƴύΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŞǾƻǉǳŜƴǘ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ŎƻƳƳŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ 5ŀƴǘƻƴΦ ¦ƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀ ŞǘŞ 

exprimée concernant le souhait de revenir sur le tracé des voiries du projet. 

[ΩŀǎǎƻŎƛŀtion Plaisir en transition fait état de plusieurs remarques et propositions concernant la création de 

nouvelles rues.  

e. Projet urbain 

Un habitant souhaite que le nouveau projet porte une attention particulière au paysage et au fleurissement et 

soulève un enjeu de lutte contre « les paysages désertiques » comme pour la place des 500m². La butte située à 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜΦ 

¦ƴ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƻǴ ŘŜǎ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ ǾƛǾŀƴǘǎ όŎƛǊǉǳŜΣ ŘŀƴǎŜΣ ƳǳǎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩȅ 

tenir. 

f. Les mobilités douces  

¦ƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ tƭŀƛǎƛǊ Ŝƴ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ 

pratiques et sécurisés dans le quartier.  

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ aussi de valoriser les déplacements à vélo en créant des stationnements vélo clos et 

sécurisés au sein du quartier. 

  



9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řǳ ±ŀƭƛōƻǳǘ Ł tƭŀƛǎƛǊ όтуύ ς Tome 1 

EVEN CONSEIL / IRIS CONSEIL / IDDEA / TECHNOSOL / ALISEA / ALTHING 

Mars 2022 - Page 9 

 

 

II. DESCRIPTION DU PROJET 
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1. LOCALISATION DU PROJET 
1.1. Le territoire administratif 

Le territoire opérationnel du projet dɅaménagement se trouve dans la commune de Plaisir . La commune de 

Plaisir se trouve  dans le département des Yvelines, en Région Île -de-France, à environ 30 km à lɅouest de Paris, 

entre Clayes-sous-Bois et Neauphle -le-Château, à 13 km de Versailles . La commune  de Plaisir sɅétend sur 18,7 

km² et accueille  31 753 habitants (site de Saint -Quentin -en-Yvelines). 

Plaisir fait partie de  la Communauté  dɅAgglomérations de Saint-Quentin -en-Yvelines, regroupant 12 

commu nes et près de 230 000 habitants.  

 

  

[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǇŀǊƳƛ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Quentin-en-Yvelines ς Source : 

Commune de Voisins-le-Bretonneux 

 

1.2. Le site du projet 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Quentin-en-¸ǾŜƭƛƴŜǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ 

(Département des Yvelines - 78), le quartier du VALIBOUT a été identifié comme prioritaire au titre de la politique 

de la ville (QPV). Quartier porté par le décret n°2014-мтрл Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмп ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

projet de renouvellement urbain.  

Le quartier du Valibout, bien relié au reste du territoire, occupe une position centrale dans la ville de Plaisir. Proche 

du centre-ville et du centre commercial Grand Plaisir, bordé par 4 axes structurants, il présente des qualités 

urbaines, architecturales et paysagères notablesΣ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

 

Localisation du secteur de projet Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ς Source : Géoportail / Even Conseil 

Le site du projet sɅinscrit dans un tissu urbain à lɅinterface entre plusieurs modes dɅoccupation. En effet, il est 

bordé par de lɅhabitat individuel à lɅouest et à lɅest, de lɅhabitat collectif sur la partie est du quartier, ainsi que 

divers équipements tels que des établissements scolaires, sportifs, et socio -culturels.  

Gare de Plaisir-Les Clayes 
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Cartographie des types de tissus à proximité du secteur de projet (Even Conseil) 

 

1.3. Le périmètre ŘΩŞǘǳŘŜ 

Le périmètre dɅétude ajusté correspond à  une grande portion du  quartier Valibout, représentant une surface 

inférieure à 20  hectares (précisément 19,4 hectares) et réunissant un tissu dɅhabitats collectifs, géré par le 

bailleur social Les Résidences Yvelines Essonne. Plusieurs équipements viennent compléter les bâtiments 

dɅhabitations du quartier  : un pôle commercial ;  plusieurs groupes scolaires sont également présents tels que 

deux écoles maternelles, une école primaire, et une crèche  ; deux zones dɅactivités sont en périphérie Est du 

quartier  : un concessionnaire moto ainsi quɅUPS.  
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1.4. Le contexte paysager 

La commune de Plaisir se trouve au cœur de grands paysages dɅexception, emblématiques de son unité 

paysagère, la plaine de Ve rsailles. Située dans le confins de la partie urbanisée de la métropole du Grand Paris, 

la commune de Plaisir se trouve à proximité de plusieurs milieux forestiers  protégés  : de la forêt de Bois dɅArcy, 

du bois de la Cranne et de la forêt Sainte -Apolline . ϥl est possible dɅapercevoir au loin les plaines agricoles des 

alentours, témoignant de la forte vocation agricole du territoire , ainsi que les coteaux boisés caractéristique 

du paysage des Yvelines . 

 

Coteaux boisés visibles depuis le site (promenade de lΩ!ǉǳŜŘǳŎύ ς Source : Even Conseil 

Toutefois, le paysage est aussi marqué par un tissu urbain dense  qui influence fortement les ambiances  

paysagères communal es et contraste avec les grands ensembles naturels à proximité .  

A lɅéchelle du site, le quartier de Valibout est marqué  par  dɅimportantes ruptures urbaines  créées par les 

infrastructures , leur franchissement , ainsi que la disposition historique des bâtiments, conférant un sentiment 

intimiste pour lɅhabitant mais isolant totalement le quartier de son environnement .  

Les grands axes routiers, quoique difficilement franchissable, en particulier la RD30 à lɅest du quartier,  offrent 

cependant des vues remarquables sur le grand paysage .  

Malgré ces ruptures , le site dispose  dɅatouts non négligeables avec un cadre paysager remarquable à 

conserver et à révéler. Il est composé  dɅespaces végétalisés généreux  qui adoucissent  les ambiances urbaines  

avec des alignements dɅarbres structurants, de vastes pelouses, des espaces de rencontre et de aires de jeux 

pour enfants . 

 

Espace végétalisé au sud du quartier (Even Conseil) 

 

 

Place des 500m² : espace de rencontre identitaire du quartier (Source : Dossier de concertation).  
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1.5. Le contexte environnemental  

Le secteur de projet sɅinscrit dans un environnement qui le soumet à plusieurs sensibilités en termes de  : 

¶ Déplacements  : Le secteur de projet se trouve à la croisée de plusieurs infrastructures de transport, 

notamment de deux départementale s, les RD11 au Nord et RD30 à lɅEst, desservant le périmètre 

dɅétude. La départementale D130 permet de rejoindre la nationale N12  située au Sud. La gare de 

Plaisir-Les Clayes, accueillant l a ligne de transilien N, dessert par ailleurs le site projet au nord, reliant 

la commune à Paris. Quelques lignes de bus desservent le  secteur afin notamment de le relier au reste 

de la commune . 

¶ Nuisances  : Situé entre la départementale D30 à lɅest et la départementale D11 au nord , le secteur de 

projet est soumis à de nombreuses nuisances sonores.  

¶ Paysage : A lɅinterface dɅune diversité de tissus urbains, le paysage sur le périmètre dɅétude est marqué 

par les infrastructures routières. Le site dispose toutefois dɅune certaine trame végétale développée, 

adoucissant les ambiances urbaines.  

¶ Faune-flore  : Le périmètre dɅétude se trouve au cœur de continuités écologiques dɅenvergure 

régionale  : corridor écologique multitrame de la Seine et  de La Mauldre notamment.  Le site se trouve 

au nord de deux réservoirs de biodiversité, le Bois de Sainte -Apolline et la Forêt de Bois dɅArcy, reliés 

par un corridor à fonctionnalité réduite. Ce dernier est coupé par des clôtures difficilement 

franchissables. Des objectifs de restauration des corridors écologiques sont formulés dans le SRCE 

(Schéma Régional de Cohérence Ecologique). Le ru Maldroit, se situant à lɅouest du projet, est classé 

cours dɅeau à fonctionnalité réduite. Au nord de la commune, un corridor à fonctionnalité réduite des 

milieux calcaires est identifié, le long du ru Maldroit. Le secteur  dɅétude est soumis à de fortes 

perturbations anthropiq ues (infrastructures de transport)  qui altèrent sa fonctionnalité écologique . 

¶ Risques : Sur le secteur de projet, et la commune de Plaisir en général, aucun Plan de Prévention du 

Risque Inondation (PPRI)  nɅa été prescrit ou approuvé sur la commune. Concernant les risques 

technologiques, le passage dɅune canalisation de gaz au sud est notable, ainsi quɅun risque de 

transport de matières dangereuses par la RD30.  

 

1.6. Le contexte réglementaire 

a. Le Schéma DirecteuǊ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩOƭŜ-de-France 

Le Schéma Directeur de la Région Ile -de-France est le plan cadre qui définit la politique dɅurbanisme et 

dɅaménagement du territoire de la région ϥle-de-France à lɅhorizon 15-20 ans. Le SDRIF 2030 a été approuvé le 

27 décembre 20 13 par décret après avis du Conseil dɅEtat. Ce schéma est un document de planification 

stratégique.  

 

 

 

Extrait de la carte de destinationdu SDRIF 2030 sur le territoire- Source : SDRIF 2030 

 

Développement urbain  

ϥl a pour objectif de maîtriser le croissance urbaine et démographique, lɅutilisation de lɅespace tout en 

garantissant le rayonnement international de la Région. Le document vise un modèle francilien de 

développement durable en 2030. Le SDRIF identifie le site comme  un espace urbanisé à conforter.  

Espaces naturels et continuités écologiques  

A lɅimage des enjeux de valorisation des paysages, le SDRϥF identifie des enjeux et objectifs en matière de 

préservation des milieux naturels et de la biodi versité. Il identifie ainsi la  liaison verte constituée par le bois de 

Commune de Plaisir 

Secteur de projet 
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la Cranne, le parc du château de Plaisir et la forêt de Sainte -Apolline, au Sud du site, comme continuité 

écologique.  Aucun de ces éléments ne concerne cependant le périmètre dɅétude en lui -même.  

 

Paysages 

Le Schéma Directeur dɅϨle-de-France (SDRIF) 2030 prévoit des objectifs en matière de mise en valeur des 

paysages. De manière générale, il fixe comme grands objectifs pour les espaces naturels :  

ɍ Protéger et valoriser les espaces nature ls et mieux faire connaître les services écosystémiques quɅils 

rendent à la ville et aux habitants ;  

ɍ Valoriser les grands paysages dɅϥle-de-France, notamment les reliefs (buttes, coteaux) qui seront 

aménagés pour préserver et valoriser ces belvédères natur els qui offrent une vue sur la région ;  

ɍ Considérer la nature en ville comme un « partenaire » de développement et non une variable 

dɅajustement de lɅextension urbaine ; 

ɍ Favoriser le développement de jardins partagés et familiaux ;  

ɍ Faire entrer la nature en  ville (« Favoriser la présence dɅespaces ouverts urbains : espaces verts et boisés 

publics mais aussi jardins, cœur dɅîlotɎ»). 

 

Au niveau du site dɅétude, le SDRϥF identifie un secteur urbanisé à conforter, et donc un objectif de 

densification des tissus urbains lɅenvironnant. ϥl nɅest pas traversé par des continuités écologiques majeures 

du territoire. Au sud du site, le SDRIF localise une continuité verte le long des espaces boisés du bois de la 

Cranne et de la foret Sainte -Apolline, qui constitue une co upure verte entre les tissus bâtis au nord de la 

commune, jouant un rôle de respiration important dans les paysages et un corridor écologique.  

Enfin, le SDRϥF identifie un front urbain dɅintérêt régional au nord du site, repérant ainsi un lieu où la pressi on 

dɅurbanisation est forte à proximité dɅespaces naturels dɅintérêt.  

 

b. Le Schéma Régional de Cohérence écologique 

Avec la loi Grenelle 2, les outils « trame verte et bleue » sɅappuient sur les Schémas Régionaux de Cohérence 

Écologique (SRCE), qui identifient les continuités écologiques à lɅéchelle régionale.   

 

Site de projet 
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9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ {w/9 ŘΩLƭŜ-de-France suǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

 

 

Ainsi le SRCE dɅϥle-de-France, adopté le 21 octobre 2013, identifie sur le site  : 

- La proximité de 2 grands  réservoirs de biodiversité : la for êt de Sainte -Apolline et le bois de la Cranne 

- La Mauldre comme cours dɅeau à préserver et/ou à restaurer  

- Un corridor écologique fonctionnel de la sous -trame  arborée  au sud du site  

- Un cours dɅeau intermittent à préserver et/ou à restaurer à lɅouest du site (ru de Maldroit) 

Néanmoins, le site se trouve au cœur dɅun nœud dɅinfrastructures qui lɅisolent de ces continuités écologiques. 

ϥl subit donc de fortes pressions, et lɅenjeu est de le reconnecter à sa trame écologique locale. 

 

c. Atlas des paysages des Yvelines 

Sans portée réglementaire, lɅAtlas des paysages constitue un outil de connaissance et de sensibilisation aux 

paysages des Yvelines. ϥl sɅattache à identifier, analyser et qualifier les paysages du département ainsi que les 

dynamiques territoriales qui le font évoluer.  

Le périmètre dɅétude appartient à lɅunité paysagère du « plateau de Sa int -Quentin -en-Yvelines », qui se 

caractérise par des tissus urbains hétérogènes et sillonnés de grandes infrastructures.   
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Au niveau du périmètre dɅétude et de ses abords immédiats, lɅatlas des paysages des Yvelines identifie 

plusieurs enjeux  : 

- Préserver la forme bâtie du château de Plaisir  ;  

- Un espace de respiration ou une coupure dɅurbanisation à préserver à lɅouest ;  

- Un paysage routier dégradé à réhabiliter  ;  

- Un front urbain bâti à requalifier  ;  



9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řǳ ±ŀƭƛōƻǳǘ Ł tƭŀƛǎƛǊ όтуύ ς Tome 1 

EVEN CONSEIL / IRIS CONSEIL / IDDEA / TECHNOSOL / ALISEA / ALTHING 

Mars 2022 - Page 18 

d. tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦Ǌōŀƴƛǎme 

Le PLU en vigueur de la ville de Plaisir a été approuvé le 7 avril 2015. Une révision est actuellement en cours, dont 

ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ 2023 pour une approbation mi-2024. 

/ƻƳƳŜ ƻƴ ǇŜǳǘ ƭŜ ǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ¦/Φ 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ рл Ł тл Υ ƘŀǳǘŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ōŃǘƛΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀtion 

discontinue des constructions, dominance des espaces libres.  

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ пл҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  

Les espaces libres de toute utilisation ou occupation du sol (constructions, accès, terrasses, piscines...) doivent être 

ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ор ҈Σ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ 

ƳƻȅŜƴƴŜ ƻǳ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ Ł Ǌŀƛǎƻƴ Řϥǳƴ ŀǊōǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ млл Ƴн ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ōŃǘƛΦ 

Les aiǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƻǳ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ƳƛƴƛƳǳƳΣ 

ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ǇƻǳǊ п ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ŘŀƭƭŜǎ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘŜǊǊŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

traitées, soit en aires de stationnement, soit Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŜǘΣ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ 

ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ул ŎƳ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΦ tƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ǉƻreux, tout en assurant un 

traitement pérenne de la voie. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳȄ όŁ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ р Ƴч ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ ǇŀǊ 

logement) devra être prévu pour toute opération donnant lieu à la création de plus de 10 logements. 

La hauteur des constructions ne doit pas dépasser 15 mètres.  

 

Plan de zonage de Plaisir (Source : PLU de Plaisir) 

 

e. tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 

Le Programme local de lɅHabitat intercommunal de Saint-Quentin -en-Yvelines définit pour 6 ans la politique 

de lɅhabitat sur le territoire pour la période 2019-2024. Approuvé le 26 septembre 2019, ce document 

stratégique se décline en un programme dɅactions fixant notamment la programmation de logements et 

visant, entre autres, à la mixité des nouveaux  logements, lɅamélioration du parc existant et la fluidité des 

parcours résidentiels des habitants.  

Il fixe comme programmation 2018 -2023 la construction de 1700 logements par an à lɅéchelle de la 

communauté dɅagglomération.  

 

f. Convention ANRU 

[Ω!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛonale pour la Rénovation Urbaine (ANRU) finance et accompagne la transformation de quartiers de 

ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!bw¦ ŀ ǾŀƭƛŘŞ Ŝƴ нлмп ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ нлл 

ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘŜ нлл ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όŘƻƴǘ ƭŜ ±ŀƭƛōƻǳǘύ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Řǳ bƻǳǾŜŀǳ 

Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) pour la période 2014-2024 sur lesquels seront 

concentrés des financements importants, parce que les difficultés sociales et urbaines y sont plus grandes. 

[Ω!bw¦ ŦƛƴŀƴŎŜ ŘƻƴŎ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ŎŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ Ŝƴ 

intervenant sǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ƭŜǎ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΦ [Ŝ btbw¦ ǾƛǎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ 

restructuration urbaine globale. La ville de Plaisir, constatant les difficultés du quartier du Valibout, saisit en 2004 

ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ζ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ηΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ 

caractéristiques socio-économiques similaires à celles des quartiers classés en zone urbaine sensible, et a pu 

intégrer à titre exceptionnel le Programme National de Rénovation Urbaine (PRU 1). 

Le projet de rénovation urbaine travaillé à cette occasion fut cependant mis en attente, pour être relancé en 2014 

dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement urbain (NPNRU). La signature en 2015 du 

tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ±ŀƭƛōƻǳǘ ƭŀƴœŀ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ 

ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǳǊōŀƛƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ζ ŎŜƴǘǊŜ-bourg », une étude de la dynamique commerciale, un 

diagnostic amiante en vue de la requalification des logements locatifs sociaux du quartier, une étude sur la sécurité 

menée conjointement avec la Direction Départementale de la Sécurité Publique et surtout la défiƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

ƎǳƛŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ v¦Lb¢9¢Σ ŜƴǎǳƛǘŜ 

repris par D&A en 2021. 

Le projet qui en a résulté a été présenté au Département όŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ twLhwΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎ ς le 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎύ en mai 2021 puis 

ǎƻǳƳƛǎ Ŝƴ /ƻƳƛǘŞ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!bw¦ ƭŜǎ о ŀǾǊƛƭ Ŝǘ нр Ƨǳƛƴ нлмфΦ [Ω!bw¦ Ŝǘ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όŀǳǘǊŜ 

financeur majeur des projets de rénovation urbaine dans les Yvelines) ont, à cette occasion, confirmé leur accord 

pour financer le projet.  

Ce projet a ensuite été contractualisé dans deux conventions financières Υ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ twLhw ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǎƛƎƴŞŜ 

le 17 décembre 2020 et la convention pluriannuelle ANRU, signée le 5 décembre 2022.  

 

 

  



;ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řǳ ±ŀƭƛōƻǳǘ Ł tƭŀƛǎƛǊ όтуύ ς Tome 1 
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2. PRESENTATION DU PROJET 
2.1. Accessibilité 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ±ŀƭƛōƻǳǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ 

la RD30, qui borde le site, ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ du Général de Gaulle Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ WǳƭŜǎ ±ŜǊƴŜΣ ŀȄŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 

ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΦ  

Au Nord-hǳŜǎǘΣ ǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŀǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ DŞƴŞǊŀƭ 

ŘŜ DŀǳƭƭŜΣ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ DŜŜǎǘƘŀŎƘǘ et la rue Jules Vernes.  

Valibout est également accessible par les transports en commun : les gares de Plaisir ς Les Clayes et de Plaisir 

Grignon, desservies par la ligne transilien N, se trouvent à environ 15 minutes à pied du quartier.  Par ailleurs, de 

nombreuses lignes de bus desservent le secteur (lignes 6, 8, 10 arrêts Valibout au niveau de la rue Jules Verne ; 

ƭƛƎƴŜ мт ŀǊǊşǘǎ aƛƭƭŜ ŦŜǳƛƭƭŜǎ Ŝǘ [ȅŎŞŜ WŜŀƴ ±ƛƭŀǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ DŀǳƭƭŜΦ  

2.2. Objectifs du projet 

Forte du constat des difficultés rencontrées par le quartier du Valibout et par ses habitants depuis de nombreuses 

années (dégradation de son patrimoine bâti et de son environnement), la ville de Plaisir et le quartier du Valibout 

ont été retenus par l'Étaǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ btbw¦ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ tǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΦ 

{ǳƛǘŜ ŀǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ у Ŏƻƴǎǘŀǘǎ όƻǳ ŜƴƧŜǳȄύ ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řǳ ±ŀƭƛōƻǳǘ 

Ŝǘ ǊŞǾŞƭŀƴǘ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΣ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŦƻǊƳǳlés :  

 

 Synthèse des enjeux issus du diagnostic, présentés dans le dossier CNE du 3 avril 2019 

" ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇǊŞŎƛǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳƳŜƴŎŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

Protocole de préfiguration et du Contrat de Ville de la Commune de Plaisir, ont été rattachés trois objectifs 

stratégiques urbains majeurs, auȄǉǳŜƭƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƻƴǘ ŞǘŞ 

corrélées :  

× Objectif stratégique n°1 Υ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŞǾƛŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

social  

Á /ǊŞŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜȤpaǊǾƛǎΣ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞΣ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όŞŎƻƭŜΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƛƴŦŀƴǘƛƭŜ όtaLύΣ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

ǎƻŎƛŀƭŜ ό{!{ύΣ Ƴŀƛǎƻƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ tǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ǾƛǘǊƛƴŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ 

majeurs ceinturant le quartier (rue Jules Verne, avenue du Général de Gaulle, Mitterrand). 

Á {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ 

des opérations de logement privé. 

Á Viser une labellisation écoȤquartier. 

Á Freiner la dynamique de paupérisation du quartier en coordonnant mieux les attributions. 

Á !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŘŞŎǊƻŎƘŀƎŜǎΦ 

Á Prévoir le rééquilibrage des loyers et des modes de financement entre le Valibout et les autres 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ǎƻŎƛŀƭΦ 

Á wŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ en termes de ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ [[{ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 

pour éviter une dynamique de peuplement par défaut. 

 

× Objectif stratégique n°2 : améliorer le fonctionnement du quartier pour sécuriser les espaces, réduire 

ƭŜǎ ŘŞǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ 

Á Démolir plusieurs bâtiments de logements sociaux (56 LLS) pour permettre la création de 

nouvelles voiries 

Á Mailler le quartier pour faciliter les circulations de desserte résidentielle et des véhicules de 

secours et de services (gestion des déchets). 

Á Rationnaliser le stationnement et le répartir au plus près des résidences quand cela est possible. 

Á Résidentialiser en créant des unités résidentielles de plus petite taille. 

Á Prévoir des aménagements favorisant la sécurité des espaces publics. 

Á Clarifier les usages et la gestion des espaces (public/privé ; commune/bailleur). 

 

× Objectif stratégique n°3 : Réintégrer le quartier dans le fonctionnement du reste de la Ville et de 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ 

Á wŞƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 

Á Créer des continuités et un maillage inter quartiers : liaisons piétonnes et cyclables, continuités 

vertes NordȤSud, création de nouvelles entrées de quartier. 

Á ¢ǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜŦŦŀŎŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴΦ 

Á /ǊŞŜǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎ 

et des équipements existants. 

Ainsi, dŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƭŀōŜƭ 9ŎƻǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜΦ 

/ƻƴŎƻǳǊƛǊ Ł ŎŜǘǘŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩƻǇŝǊŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǎǇŜŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

Le parti pris urbain : 

Le plan guide dǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ v¦Lb¢9¢Σ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǳǊōŀƛƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞ όŜƴ ƭΩŀŘŀǇǘŀƴǘύ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ 5ϧ!Φ [Ŝǎ 



;ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řǳ ±ŀƭƛōƻǳǘ Ł tƭŀƛǎƛǊ όтуύ ς Tome 1 
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ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ όŦƭǳȄΣ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ 

architecturales envisagées, etc.) prévus pour le quartier du Valibout sont déclinés ci-après. 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ǎƻƴ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ŘŜ Ŏƻƴǘournement, ont pour 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ±ŀƭƛōƻǳǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǎŀ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜΦ 

Les interventions devront mettre en valeur les atouts paysagers du quartier (notamment son patrimoine arboré), 

faciliter les circulations de desserte résidentielle et des véhicules de secours et de service (gestion des déchets) et 

réorganiser le stationnement. Les aménagements devront favoriser la sécurité des espaces publics et clarifier les 

usages et la gestion des espaces entre les différents propriétaires et gestionnaires. 

La trame verte du quartier, sa couverture végétale et arborée, et son caractère « ouvert » est conservée et 

ǊŜƴŦƻǊŎŞŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǾŞƎŞǘal dans le quartier par le choix 

des plantations en offrant plus de diversité notamment entre les différentes strates (herbacée, arbustive, arborée). 

Par ailleurs, la végétation permettra de mettre à distance les voies circulées. Le projet vise également le traitement 

ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎΦ Lƭ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎ ƻǳ ǳƴ ƴƛǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

chemins piétons. 

Un résŜŀǳ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŜƴŘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ 

όǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ŘŜ ƭΩ!ǉǳŜŘǳŎΣ ǇŀǊŎ ŘŜǎ {ǇƻǊǘǎΣ ƭƛŀƛǎƻƴ ǇƛŞǘƻƴ-cycle aux centres commerciaux). 

Le caractère piétonnier du quartier, auquel les habitants sont attachés, et qui participe de son identité, sera en 

grande partie maintenu. La « désimperméabilisation » du quartier et la lutte contre les ilots de chaleur urbain 

seront recherchées. 

!ǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ о ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ƴƻǊŘ-sud faciliteront les dessertes internes :  

- la rue Robespierre, qui garde son caractère de voie principale du quartier desservant équipements, 

services et commerces ;  

- une nouvelle voie nord-sud désenclavant la partie est du quartier ;  

- la rue du Valibout mieux connectée aux axes de contournement.  

5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ κ ŎȅŎƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎΦ ¦ƴ 

ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŜǎǘκƻǳŜǎǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ 

ménagères en bornes enteǊǊŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻƳǇƛŜǊǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǾƛǎŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 

ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ Řǳ Ǌŀǘƛƻ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ 

ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŀƭisés quand cela est possible. 

Au nord du quartier, la libération des fonciers situés au nord du quartier (silo démoli, centre commercial à démolir 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ōƻǿƭƛƴƎΧύ ŘƻƴƴŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ŀǳǘour 

ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜπǇŀǊǾƛǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ-ƻǳŜǎǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όŞŎƻƭŜǎΣ taLΣ {!{Σ Ƴŀƛǎƻƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜΧύΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ pilotage de Saint-Quentin-en-Yvelines. Cette polarité doit servir de trait 

ŘΩǳƴƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ±ŀƭƛōƻǳǘ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ  

!ǳ ǎǳŘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ǳƴ ǇƾƭŜ ŞŘǳŎŀǘƛŦ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ [ΩŀǾŜƴǳŜ 

Mitterrand et le mail du même nom sont requalifiés et aménagés pour améliorer les liaisons avec le centre-bourg 

de Plaisir et le parc des sports. 

 

Les principales caractéristiques du projet : 

 

¶ ¦ƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǇƻǳǊ ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ quartier 

[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎŀƴǎ ƛǎǎǳŜ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ 

quartier. Le maillage est retravaillé en fonction du patrimoine végétal, du patrimoine bâti et des usages. 

¶ Une attention particulière portée au patrimoine végétal existant 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜŘƻƴƴŜƴǘ ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ тлΦ [Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ 

ƭŜǎ ōƻǎǉǳŜǘǎ ǎƻƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǎŀǳŦ ǉǳŀƴŘ ŎŜƭŀ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

enjeux primordiaux du projet (demande de stationnements notamment). En plus de participer au maillage du 

quartier, le patrimoine végétal existant est amplifié. 

¶ Des dispositifs pour encourager les modes doux et apaiser pour le maillage viaire 

Les mobilités ŘƻǳŎŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ όǳƴŜ ȊƻƴŜ 

30 dans les voies internes du quartier et une zone 20 autour de la place des 500m²), du déploiement de pistes 

cyclables dédiées en bordure du quartier qui seront reliées aux pistes existantes et de parcours piétons multiples. 

Bien que les modes doux soient encouragés, le maillage augmente les passages possibles pour les véhicules. Pour 

assurer la sécurité de tous et contrôler les rodéos et les stationnements sauvages actuels, des dispositifs adaptés 

sont déployés (plateau écluse, chicane, mobilier ou végétation anti-stationnement). 

¶ 5Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ Ǉƭǳǎ ƭƛǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ 

Des unités résidentielles cohérentes 

La résidentialisation proposée crée des îlots et des espaces bâtis protégées des espaces viaires. Elle intègre en 

ƳŀƧƻǊƛǘŞ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎΦ /ŜǘǘŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ 

répondra à un ratio moyen de places par logement de 0,8 dans les résidentialisations en moyenne. En intégrant 

ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ 

supérieur au nombre actuel. 

5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩǳǎages 

!ǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳŀǘǊŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ǊŞǾŞƭŞǎΦ [ŜǳǊ 

programmation est détaillée ci-après. Ces derniers, intègrent et valorisent des espaces publics en bordure nord et 

sud du quartier, ainsi ǉǳΩŜƴ ǎƻƴ ŎǆǳǊΦ 5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩǳƭǘǊŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ŎǊŞŜǊ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ 

certains ilots. Ces espaces publics, suivant leurs situations, se complètent et viennent répondre à des usages 

différents. 

2.3. Présentation du programme 

¶ Entrée de quartier ƴƻǊŘΣ ǊŜŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ Řǳ ±ŀƭƛōƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊΦ 9ƭƭŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ 

quatre nouveaux lots bâtis. 

Lot C1 : Une offre commerciale pour le quartier 

Le premier lot (C1) présente une programmation mixte de logements, commerces et équipements. Ce lot 

comprendra environ 73 logements en diversification et permettra, en rez-de-chaussée, Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

supermarché (environ 1 300 m² SDP et un parking dédié de 40 places + 20 places à proximité) comme enseigne 

ƭƻŎƻƳƻǘƛǾŜΣ ŘΩǳƴŜ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ όнрл Ƴчύ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ όҌκ- 5) comprenant, si 

ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƛƭ ȅ ŀΣ ǇƻǎǎƛōƭŜment, un bar/tabac, une boulangerie/pâtisserie/snack, une pharmacie, un 

ǇǊƛƳŜǳǊΣ ǳƴ ōƻǳŎƘŜǊΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ŀƴƛƳŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ Ce lot C1 sera phasé : 
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une première opération (C1a) prendra place en entrée de quartier, une deuxième opération (C1b) sera réalisée à 

ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ qui sera par conséquent acquis et démoli.  

Lot C2 : Un équipement départemental sur la place publique 

[Ŝ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƭƻǘ ό/нύ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ζ ƻōƧŜǘ η ǎǳǊ ƭŀ Ǉlace et accueille un équipement 

départemental (environ 2400 m² SDP)Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞǎ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜ {ŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ 

et la PMI du Département ainsi que le CCAS de la ville de Plaisir. 

Lot C3 et C4 : Des logements aux typo-morphologies variées 

9ƴ Ǉƭǳǎ Řǳ ƭƻǘ /мΣ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƭƻǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ DŀǳƭƭŜ ό/о Ŝǘ /пύ ŀōǊƛǘŜǊƻƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ 

127 ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŎŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƎŀƳƳŜ Ŝǘ ƻƴǘ ǇƻǳǊ 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘirer des ménages intermédiaires issus du parc locatif (primo accession) et aux revenus plus contraints. 

Pour ce qui concerne la morphologie bâtie, différentes typologies, du petit intermédiaire au collectif, Ǿƻƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ 

sur socle, habité par des commerces et un équipement dans le cas du lot C1, et par des stationnements logés pour 

ǇŀǊǘƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ƭƻǘǎ /о Ŝǘ /пΦ ¦ƴŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ōƻǊŘŜ ƭΩŜǎǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ ¦ƴ ŞŎǊŀƴ 

acoustique paysager sera disposé au niveau du talus pour diminuer les nuisances pouvant porter préjudice au lot 

C4. Les architectes devront également prendre en considération la contrainte de la départementale à travers une 

isolation renforcée, des logements traversants, des orientations privilégiées. 

Une entrée de quaǊǘƛŜǊ ŀǇŀƛǎŞŜ ǊŞǾŞƭŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ Ƴŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀǉǳŜŘǳŎ 

[Ŝ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƴƻǊŘ-ouest est retravaillé en supprimant les bretelles circulées présentant un 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ Ł ŦŜǳΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞǾŝƭŜ ƭŀ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ǇƭŀƴǘŞŜ ŘŜ ƭΩŀǉǳŜŘǳŎ ŀǾŜŎ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎǳƧŜǘǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǇƭŀŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǾƛŜƴǘ Ŝƴ ŀŎŎǊƻŎƘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ 

ŎŀǊǊŜŦƻǳǊΣ ƭŜ ǇŀǊǾƛǎ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜΣ ƭŀ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ŘŜ ƭΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ 

ƭΩŜƴtrée de quartier tout en étant protégée des nuisances sonores induites par son positionnement. Elle intègre 

des espaces de détente et profite aux commerces. 

¶ Entrée de quartier sud, plaine ludique 

Une entrée de quartier apaisée révélant la plaine 

Le carrefoǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǎǳŘ-ouest est également retravaillé en carrefour à feu supprimant le grand 

giratoire actuel et révélant la continuité de la plaine. 

¦ƴŜ ǇƭŀƛƴŜ ŎƻƳƳŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŜǇŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ 

[ŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ǎǳŘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǊŜƳŞŘƛŀƴǘ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ζ ƴƻ 

ƳŀƴΩǎ ƭŀƴŘ η ŀŎǘǳŜƭΦ [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜΣ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ōƻƛǎŞŜΣ ŀŦŦƛǊƳŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊōƻǊŞŜ Řǳ 

site. La seconde, entre la maison de la Mosaïque et le pôle éducatif amplifié, dans la continuité de la rue 

Robespierre, offre un lieu de rassemblement. Le prolongement ouest constitue un espace ludique à vocation 

ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ŝǘ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 

corridor écologique. 

¶ Place des 500 m² : espace de détente et aire de jeux pour enfants en ŎǆǳǊ de quartier 

Malgré la résidentialisation du quartier, la place des 500 m² reste un espace public central. Désormais accessible 

pour partie par une voie à sens unique, elle est néanmoins protégée des flux véhicules par des éléments paysagers. 

Elle accueille également des espaces de détente (assises, tables) et une aire de jeux sécurisée pour les enfants en 

bas âge. Les jeux de plus grande envergure, nécessitant plus de place et produisant possiblement plus de nuisances, 

ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ {ƛ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ рлл Ƴч ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ŎǆǳǊ de quartier, des 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩǳƭǘǊŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ŀǎǎƛǎŜǎ sont disposés dans le quartier. 

¶ Frange artisanale : espace artisanal tampon entre le quartier et la départementale 

¦ƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ŜȄƛǎǘŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 

est moindre, mais une frƛŎƘŜ ŀŎǉǳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴ ƎŀǊŀƎŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ƭƛŜǳ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦΣ ƭŜǎ 

habitants peuvent réparer eux-mêmes leurs véhicules ou faire appel à un spécialiste pour une intervention à 

moindre coût. Un espace de réparation vélos peut être intégré encourageant son utilisation. Ce site a une vocation 

sociale et doit permettre de remédier à la mécanique sauvage présente dans le quartier. 
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Plan Guide ς Quartier du Valibout ς Ville de Plaisir

Place des 500 m²  

Frange 

artisanale 

Lots C3 et C4 
Lot C2 /ŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘΩŜƴǘǊŞŜ  

Lot C1 

Entrée Sud-Ouest  
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En synthèse, la programmation prévoit donc :  

¶ En termes de logements 

- Démolition de 56 logements locatifs sociaux (LRYE) 

- Résidentialisation de 1021 logements locatifs sociaux (LRYE) 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нлл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ό{v¸ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊύ 
 

¶ 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞquipements publics : 

- Réhabilitation et extension du groupe scolaire Brossolette / Casanova (Ville de Plaisir) 

- La réhabilitation de la maison de quartier La Mosaïque (Ville de Plaisir) 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞǎ ό/5туύ 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜ ό{v¸ύ 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ όǎǳǇŞǊŜǘǘŜ Ҍ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎύ ό{QY aménageur) 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎŀǊŀƎŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ ό±ƛƭƭŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊύ 
 

¶ 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ :  

- wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ  

- Requalification du carrefour Allende 

- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƛƴŜ ƭǳŘƛǉǳŜ (mail Mitterrand) 
 

 
 

 

2.1. Traitement urbain et paysager 

La nouvelle programmation prévoit la conservation de la majeure partie du patrimoine arboré existant (espèces 

ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƳŀǘǳǊŜǎύΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ par la plantation de 

nouveaux arbres.  

 

tƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊōƻǊŞ ό5ϧ!ύ 

 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ 

ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƛƴŜ ƭǳŘƛǉǳŜ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜr, la végétalisation des places des 500m² et de 

±ŀƭƛōƻǳǘΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ƴŀƛƭ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ǇŀǊǘŀƎŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎΦ  
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Vue 3D du maillage végétal du futur quartier de Valibout (D&A) 

Par ailleurs, le projet prévoit une meilleurŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳŜǎ 

paysagères et de bassins de rétention, permettant de collecter les eaux de pluie directement à la parcelle.  

 

2.2. Travaux de démolition 

Le projet prévoit plusieurs démolitions, à savoir :  

¶ Le pôle commercial existant, au Nord-Ouest du quartier accueillant actuellement une épicerie, un bureau 

de tabac, deux restaurants, une pharmacie, et une boulangerie.  

¶ Une école maternelle  

¶ Trois unités résidentielles totalisant 56 logements sociaux  

Ces équipements sont localisés sur la carte ci-dessous :  

 

Plan des démolitions prévues sur le secteur Valibout (D&A) 

 

2.1. Recyclage des terres 

! ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞ ƭŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ 

ǇǊƻƧŜǘ ǾƛǎŜǊŀ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŞōƭŀƛǎ κ ǊŜƳōƭŀƛǎΦ [Ŝǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƭƛƳƛǘŞǎ 

étant donné la topographie relativement douce du site. 

 

  

Pôle commercial  

Ecole maternelle  

Logements  
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2.2. Temporalité 

[Ŝ ǇƘŀǎŀƎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ŘŜ нлнм Ł нлон Ŝǘ ǎŜ ŘŞŎƻƳǇƻǎŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ [Ŝ ǇƭŀƴƴƛƴƎ prévisionnel suivant est envisagé :  

 

 

 

S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2

Concertation préalable SQY/Ville
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initial
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P P

Concour

s MOE
APD

PRO/DC

E

Démolition école Louise Michel
Ville de 

Plaisir
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Garage solidaire
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Plaisir
AAP MOE MOE MOE
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SQY P

Consult 
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E

Résidentialisation de 1021 LLS LRYE P
Consult 

MOE
AVP AVP

PRO/DC

E

Maison des solidarités CD78 P
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3. DESCRIPTION DE LA PHASE OPERATIONNELLE DU PROJET 
3.1. Utilisation des matériaux 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ 9ƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ tƻǳǊ ƭŀ /ǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ±ŜǊǘŜΣ 

plusieurs engagements concernant directement les déchets du BTP ont été retenus : 

- [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ .¢t ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł м 000 m² ; 

- [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ тл҈ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Řǳ .¢t όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴύ ŘΩƛŎƛ нлнл 

(directive cadre européenne du 19 novembre 2008) ; 

- [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǎŞŜ ŀǳȄ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

плл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ǎƛǘŜ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ 

matériaux à compter du 1er janvier 2017. 

La tyǇƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴΩŜǎǘ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ Ǉŀǎ 

ŘŞŦƛƴƛŜΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ōƛƻǎƻǳǊŎŞ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜΣ ŜƭƭŜ ƭŜ ǎŜǊŀ dans le cadre des fiches de 

lots. 

 

3.2. ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ActuellemeƴǘΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƎŀȊΦ 

Les bâtiments prévus à la construction viseront un niveau de performance au minimum fixé par la réglementation 

environnementale 2020 entrée en vigueur au 1er janvier 2022. UƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

recherchée avec le développement des énergies renouvelables dans le cadre du projet.  

9ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

future, ce sont près de 9,38 GWh supplémentaires qui seront consommés après projet. 

 

4. ESTIMATION DES TYPES ET DES QUANTITES DE RESIDUS ET 

DΩEMISSIONS ATTENDUS 
4.1. Pollution du sol, du sous-ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Les potentielles pollutions du sol, du sous-ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ survenir particulièrement au cours de la phase 

chantier. [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ŘŞōƭŀƛǎκǊŜƳōƭŀƛǎ Ŝǎǘ ŘŞƭƛŎŀǘe Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞ 

une fourchette de déblais/remblais comprise entre 10 000 et 20 000 m3 dans le cadre du projet.   

[Ŝǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŜǊƻƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƳŀƛǘǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ 

chantier propre qui définit des mesures de sécurité et de prévention au cours des travaux. La communication à 

destination des riverains du chantier et un interlocuteur déterminé devront être précisés au démarrage des 

opérations de construction. 

4.2. tƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

[Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎŜƎƳŜƴǘŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞ όǇƘŀǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ǇƘŀǎŜ 

fonctionnement) et selon que ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀŦŦŜŎǘŜƴǘ ƭΩŀƛǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ 

Phase chantier 

9ƴ ǇƘŀǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ǇŀǊ Υ 

- Les travaux de démolitions ; 

- Les terrassements généraux : décapage des zones à déblayer ; 

- Les travaux de voiries et réseaux divers. 

Les émissions considérées pendant ce chantier seront : 

- Les poussières de terrassement, dues à la fragmentation des particules du sol et du sous-sol ; 

- Les hydrocarbures ; 

- [Ŝ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ bhн Τ 

- Le monoxyde de carbone CO. 

tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞŜΣ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊŀ Ł ǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇǊƻǇǊŜΣ 

ce qui permettra de maîtriser les pollutions pour les usagers du site.  

 

Phase fonctionnement 

Air extérieur 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎ όroutes départementales notamment), le projet ne se trouve 

Ǉŀǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƻǴ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǊŜǎǘŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳȄ 

objectifs de qualité.  

Air intérieur 

[ΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀƛǊ ƴŜǳŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ 

ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ sont principalement liées aux matériaux de construction (produits de 

construction, colles, bois, peintures et vernis, etc.) 

4.3. Nuisances sonores 

Le bruit est un phénomène complexe à appréhender : la sensibilité au bruit varie en effet selon un grand nombre 

de facteurs liés aux bruits eux-ƳşƳŜǎ όƛƴǘŜƴǎƛǘŞΣ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜΣ ŘǳǊŞŜΣ ŜǘŎΦύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

όŘƛǎǘŀƴŎŜΣ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŦƻǊƳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŀǳǘǊŜǎ ōǊǳƛǘǎ ŀƳōƛŀƴǘǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ƭŜǎ ŜƴǘŜƴŘ όǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ 

personnelle, état de fatigue, etc.).  

Le projet pourra engendrer des résidus de nuisances sonores en phase chantier et en phase de fonctionnement.  

En phase chantier, le projet pourra principalement engendrer des nuisances en provenance :  

- Des engins de constructions ;  

- De la logistique de chantier ;  

- Des circulations sur le chantier.  

Toutefois, les nuisances sonores liées au chantier seront limitées dans le cadre des prescriptions inscrites dans la 

charte chantier propre appliquée. Un suivi régulier sera effectué afin de vérifier que les préconisations prescrites 

dans cette charte sont bien adaptées. 

Pendant la phase de fonctionnement, des nuisances sonores pourront être relevées en lien avec : 

- Les circulations automobiles quotidiennes liées aux habitants, employés et usagers sur le secteur ; 

- Les circulations de poids lourds en lien avec les activités développées sur le site et à proximité ; 
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- Les circulations automobiles en lien avec la clientèle des commerces. 

4.4. Lumière 

Actuellement, le secteur est déjà urbanisé, entraînant donc une pollution lumineuse. Dans le cadre du projet, un 

ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΦ 

4.5. Production de déchets 
9ƴ ǇƘŀǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ пс ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ [ΩŜƴsemble de ces 

démolitions va engendrer une production importante de déchets liés aux démolitions. Les volumes de 

déblais/remblais sont estimés entre 10 000 et 20 000 m3. 

En phase exploitation, les logements, commerces, équipements publics et bureaux dans le cadre du projet sont de 

ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜǊΦ !ƛƴǎƛΣ ŎŜ ǎƻƴǘ Ǉlus de 

83 tonnes de déchets en plus qui seront produits après projet. 
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1. UN QUARTIER RESIDENTIEL, FAMILIAL, A LΩATTRACTIVITE DIFFERENCIEE  

1.1. ¦ƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƧŜǳƴŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǘŀōƭŜ 

a. Une population stable depuis une ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ 

La commune de Plaisir a connu une explosion démographique de 1968 à 1975, avec une multiplication par 3 de sa 

population en ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ т ŀƴǎΦ 9ƭƭŜ ŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŞ ǎŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мффф ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 

31 045 habitaƴǘǎΦ 5ŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ǎǘŀōƭŜ Ŝǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ŝƴ нлму Ł 31 013 habitants. 

 

 

 

 

b. ¦ƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƧŜǳƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ Ŝǘ ǘǊŝǎ ƧŜǳƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 

La commune de Plaisir possède une forte proportion de la tranche 0-14 ans, avec un taux de 21 %, supérieur aux 

moyennes départementale (20,4 %) et nationale (18 %). La proportion de 15-29 ans est relativement similaire entre 

les trois territoires (environ 17,5 %), de même que celle des 45-59 ans (environ 20 %). 

La ville se distingue toutefois avec une proportion très faible de personnes âgées (60 ans et plus). Le taux des 60-

74 ans (12,4 %) est largement inférieur aux échelons départementaux (14 %) et nationaux (16,6 %), tandis que 

celui des 75 ans et plus reste proche des Yvelines (7,7 %) mais bien en-dessous du pays (9,3 %). 

 

La commune de Plaisir se distingue comme ayant une population jeune. [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ όǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 

population âgée de moins de 20 ans sur celle âgée de plus de 60 ans) en témoigne, avec une valeur de 1,42 contre 

1,24 dans les Yvelines. 
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Le quartier du Valibout compte près de 3 279 habitants en 2018, soit 10,6 % de la population plaisiroise dont 

97% sont locataires du parc social Les Résidences Yvelines Essonne.  5ŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

du quartier reste stable.  

Le quartier du Valibout témoigne également ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ƧŜǳƴŜ. En effet, la part des occupants de 

moins de 25 ans est de 42,8 %, contre 28 % dans les autres quartiers prioritaires de la politique de la ville (OPS 

2016), et 26 % à Saint-Quentin-en-Yvelines. La part des plus de 65 ans représente 10 % des occupants du parc 

social, contre 8 % pour Saint-Quentin-en-Yvelines et les QPV. 
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c. Des ménages composés principalement de familles monoparentales et nombreuses 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ŦŀƳƛƭƭŜ όссΣт ҈ύΣ Ł ƭΩimage du département, 

et ce ratio décroit depuis 2008 dans les deux territoires. Parmi ces familles, 33,8% au quartier Valibout sont des 

couples sans enfants (32,5% dans le Yvelines) Les familles monoparentales, minoritaires, sont plus représentées à 

Plaisir que dans le département (21,8 % contre 10,2 %). Les couples sans enfants sont moins représentés à Plaisir 

ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όнмΣп ҈ ŎƻƴǘǊŜ нпΣн ҈ύΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŜǳƭŜ représente 

24,6% des ménages dans le quartier de VaƭƛōƻǳǘΣ ŎƻƴǘǊŜ ом҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ département, avec une tendance à la 

hausse depuis 2008. 

La taille des ménages est de 3,1 personnes par ménages, contre 2,41 à Plaisir. Elle reste ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ǉǳΩŁ 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ όнΣмфύΦ {ǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŞŎƘŜƭles, la taille des ménages diminue depuis 1978. 

 

 
 

1.2. 5Ŝǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

a. Une activité disparate au sein de la population  

Concernant la répartition de la population en termes ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ, 70% de la population de Plaisir entre 15 et 64 ans 

ŀǾŀƛǘ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ нлмуΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ уΦо҈ ŞǘŀƛŜƴǘ ŎƘƾƳŜǳǊǎ όŎƻƴǘǊe 10,3% en France), 10.8% 

étaient élèves, étudiants ou stagiaires non rémunérés (contre 10,6% en France), 4.7% étaient retraités (contre 

6,7% en France), et 6.1% étaient inactifs (contre 8,7% en France). La commune compte donc moins de chômeurs, 

ŘΩƛƴŀŎǘƛŦǎ et de retraités ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ.  

 

 

En 2018, ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł млΣт ҈ sur la commune de Plaisir, soit une évolution stable par rapport à 

нлмоΣ Ƴŀƛǎ о ҈ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ нллу όǎΩŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ нллуύΦ /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛon suit la tendance 

ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ Ŝǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ Řǳ 

département (10,2 %) mais reste très en-dessous du taux national (13,4 %). 

 

 

Concernant le taux de chômage et sa représentativité par sexe et par tranche ŘΩŃƎŜΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ 

ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлмсΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎƘŜȊ 

les hommes que chez les femmes. 

 

 

Taux de chômage et sa représentativité par sexe et par tranche ŘΩŃƎŜ (source : Etude sécurité ς Althing) 
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Le quartier du Valibout ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ну 

҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ŎƻƴǘǊŜ мо ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ Ŝǘ мт ҈ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ 

moyenne. 

La part des familles monoparentales est également importante, représentant 23 %. 

Les personnes seules sont moins représentées que dans la ville ou le département, représentant 21,8 % des 

ménages du quartier. 
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b. Des catégories socio-professionnelles (CSP) inégalement réparties  

La répartition des catégories socio-professionnelles (CSP) Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ part importante 

de cadres et professions intellectuelles supérieures όмрΣп ҈ύΣ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όфΣр ҈ύ 

mais inférieure à celle du département (19,2 %). Il en est de même avec les professions intermédiaires, avec un 

ǘŀǳȄ ŘŜ мфΣм ҈ ŎƻƴǘǊŜ мсΣп ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ Ŝǘ мпΣм ҈ Ł ƭΩŞŎƘelle du pays. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎΣ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

La part des retraités (18,6 %) est inférieure au taux départemental (22,1 %) et très en-dessous de la moyenne 

nationale (26,9 %), ŎŜ ǉǳƛ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜΦ 
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[Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ±ŀƭƛōƻǳǘ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ мр-64 ans (en %) au sein du quartier est de 53,2 % (contre 68,9 % à Plaisir, en 

нлмоύ Řƻƴǘ нлΣс ҈ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞŎŀƛǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊŞŎŀƛǊŜǎ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

communal (11,5%). 

En outre, le taux de chômage est aussi deux fois supérieur à celui de la commune et atteint 19 %.   

 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ±ŀƭƛōƻǳǘΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ όп҈ύ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ 

inférieure au taux communal. La part des professions intermédiaires y est aussi inférieure (15%). 

5Ŝ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘǎ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ όпл҈ύ Ŝǘ ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎ όнс҈ύ ǎƻƴǘ ŀŦŦƛŎƘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƛƭƭǳǎǘǊŀƴǘ ƭΩƛƴŞƎŀƭŜ 

ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ /{t Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀƭ όмр҈ύ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜΦ  
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c. Des différences de revenus notables  

Le revenu médian disponible par unité de consommation (UC) était de 24 290 euros pour la commune de Plaisir, 

contre 26 810 euros dans les Yvelines, en 2018. 

Le ǎŀƭŀƛǊŜ ƴŜǘ ƘƻǊŀƛǊŜ ƳƻȅŜƴ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŀƛǘ quant à lui Ł мф ϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΣ ŎƻƴǘǊŜ нп ϵ Řŀƴǎ ƭŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ 

Ŝǘ мсΣф ϵ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ 

 

 

1.3. Une typologie de parc de logement influencée par la construction des 

grands ensembles 

a. Une évolution rapide du parc de logements durant la construction des grands ensembles 

dans les années 1970 

La commune de Plaisir comptait seulement 1 856 logements en 1968. Durant les 7 années suivantes, le parc de 

logement a quasiment quadruplé pour atteindre 7 121 logements, en cohérence avec la construction des grands 

ŜƴǎŜƳōƭŜǎΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǊŜǇŀǊǘƛŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ мфун Ł мфффΦ [Ŝ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

à 12 853 logements sur le territoire de la commune. 

 

 

 

 

b. Une vacance structurelle faible 

La commune Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩune part majoritaire de résidences principales, représentant 94 % du parc de 

logement. La part de résidences secondaires et logements occasionnels est quasiment négligeable. 

Le ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł пΣф ҈ au sein de la commune, ce qui est inférieur à celui du département et très en-

dessous du taux de vacance national. 
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Le niveau de ressources au sein du quartier reste inférieur au niveau communal. En 2016, le revenu médian 

par UC est de 11 833 euros. 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ōŀǎ ǊŜǾŜƴǳǎ Ŝǎǘ ŘŜ руΣм҈ ŎƻƴǘǊŜ мтΣу҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘ ǳƴ 

ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ оуΣо҈ Ŝƴ нлму ǎƻƛǘ ǘǊƻƛǎ Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όммΣт҈). 

Le quartier compte en 2016, 25,5% de ménages imposés, un taux assez faible en comparaison de celui à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Le quartier du Valibout constitue donc un quartier accueillant des ménages fragiles socialement et 

économiquement. 

 

Le quartier représente 12,6 % de la population plaisiroise et accueille 1 027 logements (8 % du parc total de 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜύΣ Řƻƴǘ фу ҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩǳƴƛǉǳŜ ōŀƛƭƭŜǳǊ Les Résidences Yvelines 

9ǎǎƻƴƴŜ όǎƻƛǘ оп ҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜ ŘŜ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ 

située au 4 Allée BaōŜǳŦ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ identifiée comme copropriété à fragilité potentielle forte selon 

ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Quentin-en-Yvelines (données 2021). 

Depuis plus de 10 ans, le bailleur social Les Résidences Yvelines Essonne (ex OPIEVOY) a enclenché une 

réhabilitation ambitieuse pour amorcer la transformation du quartier. 

Le quartier du Valibout est caractérisé par une vacance structurelle faible (1 %), due à une relative tension sur 

ƭŜ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ όмл ҈ύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ фп 

logements libérés en moyenne par an, un taux légèremeƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όу ҈ύ 
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c. 5Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 

Les résidences principales de la commune de Plaisir sont majoritairement occupées par des propriétaires à 56,5 

%), à lΩƛƳŀƎŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎΦ [Ŝ ǘŀǳȄ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŞŎƘŜƭƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ 

et départementaux. 

 

 

 

d. ¦ƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфтл 

Le parc de logement de Plaisir est ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ, à 61,9 %, contre 38,1 % de maisons 

individuelles. Ces valeurs sont légèrement supérieures à celles du département des Yvelines (56,7 % 

ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎύΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŘƻƳƛƴŜƴǘ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όпоΣп 

҈ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎύΦ 

Les logements sont de relative grande taille ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴ ǘŀǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

majorité de logement de 5 pièces ou plus (31,2 %) et de 4 pièces (25,2 %), suivis par les logements de 3 pièces, 2 

pièces et 1 pièce. Les logements sont toutefois légèrement moins grands que ceux des Yvelines et du pays. 

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ été ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ тл Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ мффл, avec 52,8 

҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ /Ŝƭŀ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ōƛŜƴ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳΩŀ Ŏƻƴƴǳ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ŀǾŜŎ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ 

des grands ensembles. 

 

 

 

e. Un quartier enclavé ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ 
Sources : Direction départementale de la sécurité publique des Yvelines, Analyse de sureté / Etude sécurité ς Cabinet Althing 

Les données présentées ci-ŀǇǊŝǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭa Délinquance et des 

wŞǇƻƴǎŜǎ tŞƴŀƭŜǎ όhb5wtύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмсΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ 

ŘƻƴƴŞŜǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛŎŜ 

nationale sur la zone de Plaisir (intégrant 5 communes alentours), 3 902 crimes et délits ont été relevés par les 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜΦ /Ŝǎ Ŧŀƛǘǎ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǿƻƭǎ Ŝǘ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ Ł руΣрм҈ 

contre près de 15% pour les faits liés aux violences aux personnes ou les autres crimes et délits.  

 

 

56,50%

58,60%

57,50%

41,60%

39,20%

40,20%

1,80%

2,20%

2,20%

Plaisir

Yvelines

France

Répartition des résidences principales selon le statut d'occupation
Source : INSEE RP 2018

Propriétaire Locataire Logé gratuit

1,30%

7,60%

12,70%

0,80%

7%

8,90%

16,70%

26,00%

21,30%

52,80%

36,80%

29,10%

22,90%

14,30%

16,10%

5,40%

8,70%

11,80%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Plaisir

Yvelines

France

Ancienneté de constuction des résidences principales
Source : INSEE RP 2018

Avant 1919

Entre 1919 et 1945

Entre 1946 et 1970

Entre 1971 et 1990

Entre 1991 et 2005

Entre 2006 et 2014

Au sein du quartier du Valibout, 97 % des occupants sont locataires. Le loyer moyen est relativement faible, 

avec près de 5,рф ϵκƳ2 

 

Au sein du quartier du Valibout, les logements sont principalement de type T3 et T4 (62 %) et de type T2 (21 

҈ύΣ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ όтл ҈ύ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ όмп ҈ύ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 
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[Ŝ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ 

de Plaisir. En effet, on constate une omniprésence des infractions liées au trafics et aux usages de la drogue. 

 

Source : Police nationale  

Concernant le trafic de stupéfiants, une étude sécurité, réalisée par le cabinet ALTHING, cible les nuisances 

rencontrées sur le quartier du Valibout.  

Le nord du quartier de Valibout ŀ ǎƻǳǾŜƴǘ ŞǘŞ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩŀŦŦǊƻƴǘŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ 

ƭΩƻǊŘǊŜ liés au trafic de stupéfiant notamment. Le trafic de stupéfiant est caractérisé par une présence permanente 

de guetteurs aux abords de halls et commerces du quartier.   

Le Nord du quartier est particulièrement sujet au trafic de stupéfiants (Althing) 
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Identification des secteurs soumis aux trafics de stupéfiants (Althing) 

¦ƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǾŞǘǳǎǘŞǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ halls 

ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞƎƴŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 

 

Façades vétustes (Althing) 

Outre le trafic de stupéfiants et les attroupementsΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ :  

¶ Les dépôts sauvages ; 

¶ La présence de mécanique sauvage et de véhicules épaves ; 

¶ [ŀ ǇǊŞƎƴŀƴŎŜ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ Ƙŀƭƭǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ; 

¶ La prolifération des pigeons qui saccagent complétement les balcons des appartements inhabités ; 

¶ [Ŝ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ passages exigus traversants. 

 

 

Le quartier du Valibout reste un territoire peu attractif et des problèmes de délinquance plus complexes et 

Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘǎ ȅ ǎƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŞǎΦ [ΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ƳŀƧŜǳǊΣ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ 

ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǊŜǎǘŜ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΦ  

[ΩŞǘǳŘŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴŎŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŎƻƳƳƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 

quartier demeurent contenues (39 faits constatés en 2014) et dans la moyenne des faits de même type commis 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 5ŜǳȄ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳȄ ōƛŜƴǎ ǎƻƴǘ ǎǳǊ-représentées sur le 

quartier :  

¶ Les dégradations délictuelles (19% des faits commis sur Plaisir en 2014) ;  

¶ Les incendies volontaires (60% des faits commis sur plaisir en 2014).  

¦ƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊƻǳōƭŜǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎ ǎƻƴǘ ǎǳōƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 5ΩŀǳǘǊŜ 

ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ όƧŜǘǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ƻǳ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ŘŜ ±[ύ 

ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ǎǇƻǊŀŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƛǎƻƭŞǎΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ  

De nombreux affrontements ont eu lieu avec la police dans le quartier, les dernières tensions recensées ont eu 

lieu en août 2021. 
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1.4. Synthèse et enjeux 

 

ATOUTS FAIBLESSES 

> Une population jeune au sein du quartier ; 

> Une vacance structurelle faible, avec un taux 
important de rotation ; 

> Des opérations de réhabilitations déjà réalisées par le 
bailleur social en 2012 et 2021.  

 

> Un quartier composé majoritairement de 
locataires ; 

> Une occupation du parc de logement par des 
familles nombreuses et des personnes de moins de 25 
ans ; 

> Des logements anciens construits dans les années 
1970 engendrant des problématiques de confort 
thermique ; 

> Des ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
quartier (chômage, bas revenus, précarité) ;  

> Une population très modeste dans le quartier. 

Ҕ ¦ƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŜƴŎƭŀǾŞ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 

OPPORTUNITES MENACES 

> Un quartier inscrit dans un projet de renouvellement 
ǳǊōŀƛƴΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ le cadre de vie, les 
logements existants et son image ;  

> Diversification résidentielle. 

> Dégradation des conditions de vie dans les 
logements et dans le quartier : augmentation des 
phénomènes de violences urbaines   

 

Enjeux : 

- 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
accompagnant les ménages dans le processus de relogement ; 

- Améliorer le confort des habitants dans les logements et le cadre de vie du quartier ;  
- Favoriser la réintégration du quartier et de ses habitants dans le fonctionnement du reste de la Ville et 
ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎƻŎƛale et urbaine. 
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2. UN QUARTIER BIEN EQUIPE DISPOSANT DΩUN CENTRE COMMERCIAL 

FRAGILE 

2.1. 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ 

a. Accueil de la petite enfance 

La commune de Plaisir est constituée de 6 crèches sur son territoireΣ Ŝǘ мр ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩaccueil de la petite enfance 

au total. 

 
 

 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ municipaux (Source : Ville de Plaisir) 

 

b. Equipements scolaires 

i. Ecoles maternelles 

14 écoles maternelles sont implantées sur le territoire communal. 

 

 

Localisation des écoles maternelles (Source : Ville de Plaisir) 

 

Une crèche est implantée au sein du quartier Υ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ƴǳƭǘƛ-accueil Les Ptits Bouts ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

de 25 enfants.  

Au sein du quartier, deux écoles maternelles sont présentes : 

- [ΩŞŎƻƭŜ Ƴaternelle Danielle Casanova proposait 4 classes pour un total de 80 élèves lors de la rentrée 

de l'année scolaire 2020, la totalité en classe de maternelle avec une répartition de 20 élèves par 

classe ;  

- [ΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ [ƻǳƛǎŜ aƛŎƘŜƭ proposait 4 classes pour un total de 72 élèves lors de la rentrée de 

l'année scolaire 2020, la totalité en classe de maternelle avec une répartition de 18 élèves par classe. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎŜȊ ōƛŜƴ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎtifs 

acceptables.  

Alphonse Daudet 

Jean de la Fontaine Petit Bontemps 

Marc Laurent 
Anna de Noailles 

Jules Verne 

Mozart 

Jacques Prévert 

Danielle 

Casanova 

Louise 

Michel 

Multi -accueil Les Ptits Bouts 

Multi -accueil La Ribambelle 
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ii. Ecoles élémentaires 

13 écoles élémentaires sont implantées sur le territoire communal. 

 

 

 

Localisation des écoles élémentaires (Source : Ville de Plaisir) 

 

iii. Collèges et lycées 

La commune de Plaisir comporte un lycée, et 2 collèges.  

Ces derniers sont localisés en bordure nord du quartier pour le collège et au Nord-est pour le lycée, ce qui les rend 

directement et facilement accessibles.  

 

 

Localisation des collèges et lycées (Source : Ville de Plaisir) 

 

 

Au sein du quartier, une école élémentaire est présente Υ ƭΩŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ tƛŜǊǊŜ .ǊƻǎǎƻƭŜǘǘŜ proposait 13 

classes pour un total de 209 élèves lors de la rentrée de l'année scolaire 2020. La moyenne générale d'élèves 

par classe est donc de 16 élèves. 

Collège Blaise Pascal 

Lycée Jean Vilar 

Collège Guillaume 

Apollinaire 

Pierre Brossolette 

Gérard Philippe 

Jacques Prévert 

Mozart 

François Rabelais 

Saint-Exupéry 

Marcel Jeantet 

Alain Fournier 
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2.2. Equipements médico-sociaux 

La ǾƛƭƭŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ /ŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊΣ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ ŜƴǘǊŜ IƾǇƛǘŀƭ DŞǊƻƴǘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ aŞŘƛŎƻ-

Social de Plaisir et le Centre Hospitalier J.-aΦ /ƘŀǊŎƻǘ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмуΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ 

santé spécialisé dans la prévention et la prise en charge de la maladie mentale de la population du Sud-Yvelines, 

la gériatrie, la Médecine Physique et Réadaptation, le Médico-Social. 

[Ω;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳǾŜǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳŀƎŜǊƛŜΦ /Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ 

comporte la radiologie conventionnelle, un panoramique dentaire, une échographie, un échodoppler cardio 

vasculaire... Un scanographe de classe 3 (sŎŀƴƴŜǊύ Ŝǘ ǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘΩLƳŀƎŜǊƛŜ ǇŀǊ wŞǎƻƴƴŀƴŎŜ aŀƎƴŞǘƛǉǳŜ όLwaύ 

sont en exploitation. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƳŞŘƛŎƻ-sociaux suivants sont implantés sur la commune de Plaisir : 

- 12 médecins généralistes ; 

- 18 chirurgiens-dentistes ; 

- 15 infirmiers ; 

- 21 kinésithérapeutes ; 

- 8 pharmacies ; 

- 1 hébergement pour personnes âgées ; 

- 1 hébergement pour enfant handicapés ; 

- 5 hébergements pour adultes handicapés ; 

 

Par ailleurs, un sŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ est implanté à proximité, dans la commune de Trappes. 

 

 

2.3. Equipements de loisirs 

a. Equipements sportifs 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ : 

- 5 stades ; 

- 1 maison de la pêche ; 

- 1 maison du cyclotourisme ; 

- 1 golf ; 

- 2 terrains de tennis ; 

- 1 boulodrome ; 

- 1 centre aquatique (aux Clayes-sous-Bois) ; 

- 1 écurie ; 

- 2 structures multisports ; 

- 4 grands complexes sportifs ; 

! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŀŎŎŝǎ ƭƛōǊŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎŀƴǘŞ ƻǳ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜΦ 

 

 

Equipements sportifs à proximité du quartier du Valibout (Source : Ville de Plaisir) 

 

 

Une pharmacie est implantée dans le quartier. 

[Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řǳ ±ŀƭƛōƻǳǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ŦƻǊǘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΦ !ǳ bƻǊŘΣ 

sont implantées le Palais des sport Pierre de Coubertin et le gymnase Nicole Hassler. Au Sud, un gros complexe 

sportif est implanté avec un terrain multisport, deux stades, un complexe tennistique, les écuries du château 

et un boulodrome. 

Palais des sports 

Pierre de Coubertin 

Gymnase 

Nicole Hassler 

Maison du 

cyclotourisme 

Structure 

multisport 

Stades 

Complexe tennistique 

Hippodrome 

Boulodrome 

Courts de tennis 

Maison de la pêche 

Complexe sportif 
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b. Equipements socioculturels 

Plusieurs équipements socio-culturels se trouve sur la commune de Plaisir : 

- 1 salle de concert ; 

- 3 théâtres ; 

- 1 conservatoire ; 

- 2 médiathèques ; 

- 1 ludothèque ; 

- 3 boites à livres. 

Elle dispose aussi de lieux de culte, avec une mosquée et deux églises. 

 

 

Equipements culturels à proximité du quartier du Valibout (Source : Ville de Plaisir) 

Le quartier du Valibout est situé à proximité directe de la maison des familles la Mosaïque, au sud. Dans sa 

limite nord-est, le quartier est juste à côté du théâtre Coluche et de la salle de concert la clé des champs. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ mosquée en son sein. 
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c. /ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ  
Source : Etude sécurité ς Cabinet Althing 

{ƛ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ƴŀtérielle de la force publique vise à prévenir et appréhender les actes délictueux, les implantations 

domaniales de cette force dissuadent les auteurs de ces actes. La proximité policière structurelle est un élément à 

ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǘŜǊǊƛtoriale. 

 

Implantation des commissariats à proximité du quartier (source : Etude sécurité ς Althing) 

 

[Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜΦ [es Polices Nationale et Municipale se 

trouvent à quelques centaines de mètres du quartier à ƭΩŜǎǘ, ce qui facilite les interventions, en fonction des 

conditions de circulation. 

 

2.4. Activités économiques 

a. ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƻƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- 1 hypermarché ; 

- 1 supermarché ;  

- 1 hard discount ;  

- 2 superettes ; 

- н ƳŀƎŀǎƛƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ;  

- Plusieurs boulangeries ; 

- Des boucheries-charcuteries ; 

- Plusieurs poissonneries ; 

Le sud-Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ importante, avec la présence de la zone 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ de la CƘŀƞƴŜΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ {ŀƛƴǘŜ-Apolline, et la zone industrielle des Gâtines. Au Nord-Est, est 

implantée la zone industrielle des Ebisoires, et le centre commercial régional, ainsi que la Zone Commerciale de 

Plaisir ς Les Clayes,  inauguré en juin 2020.  

 

[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ό{ƻǳǊŎŜ : ville de Plaisir) 

Zone Industrielle 

des Ebisoires 

Centre commercial 

régional 

Mon Grand Plaisir 

½ƻƴŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞ 

de la Chaine 

½ƻƴŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 

Sainte-Apolline  

Zone Industrielle 

des Gatines 
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b. ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ quartier Valibout 

Le quartier se situe à environ 10 minutes à pied du centre-ville et à près de 15 minutes à pied du centre commercial 

Aushopping Grand Plaisir et de la gare Plaisir Les Clayes. Toutefois les accès à ces aménités sont relativement 

ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ. 

 

 

Localisation des équipements et commerces sur le quartier du Valibout (Source : Quintet / PRAXYS / SEPHIA / ELIOTH / CDVIA 

/ GUAM, 2018) 

 

[Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řǳ ƳşƳŜ ƴƻƳ au nord-

ouestΦ /ƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфтлΣ ŎŜ ǇƾƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řǳ ±ŀƭƛōƻǳǘΦ Lƭ Ŝǎǘ 

desserǾƛ ǇŀǊ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ Řǳ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ DŀǳƭƭŜΣ ŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ǳǊōŀƛƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

et la rue Jules Verne qui trace un axe Nord-Sud.  

Sur les seize cellules qui composent le centre commercial, seulement six sont actives à ce jour. Cet équipement 

souffre de plusieurs dysfonctionnements qui nuisent au développement de son potentiel commercial : 

¶ ¦ƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ  

¶ Une conception obsolète et vétuste, 

¶ !ǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŜƴŎƭŀǾŞ ǎŀƴǎ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ la ville. 

 

 

Localisation du centre commercial du Valibout ς Source : SEGAT, Expertise juridique et foncière du centre commercial, février 

2016. 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ {ƛƭƻ ф ǊŀǘǘŀŎƘŞ ŀǳ ǇƾƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞƳƻƭƛΦ 






































































































































































































































































